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Article premier.

Au chapitre II du titre II du livre premier du code des assurances,
il est inséré un article L. 122-7 ainsi rédigé :

' Art L 122-7 - Les contrats d' assurance garantissant les domma
ges d' incendie des biens situés en France ainsi qu' aux corps de véhicules
terrestres à moteur ouvrent droit à la garantie de l' assuré contre les effets
du vent dû aux tempêtes, ouragans ou cyclones, sur les biens faisant
l'objet de tels contrats .

« En outre, si l' assuré est couvert contre les pertes d' exploitation
après incendie, cette garantie est étendue aux effets du vent dû aux
tempêtes, ouragans ou cyclones . »

Art. 2 .

I. — L'article L. 125-4 du code des assurances est abrogé.

II . — Le deuxième alinéa de l' article L. 431-9 du code des

assurances est abrogé .

III . — L'article 6 de la loi n° 82-600 du H llrt 1982 relative à

l' indemnisation des victimes de catastrophes naturelles est abrogé .

Art. 3 .

Les disposition * de la présente loi sont applicables à compter du
I " août 1990 nonobstant toutes dispositions contraires Au cas où les
contrats visés à l' article premier ne contiendraient à cette date aucune
i ' se relative à cette extension de garantie, cette dernière sera réputée
être accordée aux conditions de la garantie incendie .

Délibéré en sea nec publique, a Paris . le II mai ! '/'(
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Signé LAURENT FABIUS.


